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NOTES EXPLICATIVES 
Ce règlement modifie le règlement NO REGVSAD-2015-440 relatif aux permis et certificats ainsi qu’à 
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RÈGLEMENT NO 2023-706 
 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2023-706 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 
REGVSAD-2015-440 RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS AINSI QU’À 
L’ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME  
 

Le conseil municipal de la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures décrète ce qui 
suit : 

1. Le dernier alinéa du paragraphe 50 de l’article 40 du règlement No 
REGVSAD-2015-440 relatif aux permis et certificats ainsi qu’à 
l’administration des règlements d’urbanisme est modifié par l’ajout, à la toute 
fin, de la phrase suivante : 

« De plus, elle ne s’applique pas aux constructions dans les zones de 
type « F » Usages de forêt aux fins d’un usage des groupes 
« agriculture »   exploité à des fins non commerciales, et ce, nonobstant 
toutes dispositions contraire présentes dans un autre règlement 
d’urbanisme. » 

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

ADOPTÉ à la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, ce 21 février 2023. 

 

  

Sylvain Juneau, maire  Me Marie-Josée Couture, greffière 

 


